
DROGUES

De la cocaïne

saisie à Orly

Les douaniers
français ont saisi,
le 20 juin, 24 kg de
cocaïne à l’aéroport
d’Orly, pour 
une valeur estimée
à 960 000 €.
Le voyageur
interpellé,
un Français âgé
de 22 ans, venait 
de République
dominicaine.
Il a reconnu 
avoir accepté
de transporter 
la drogue contre une
somme de 6 000 €.

JUSTICE

Six mois ferme

pour avoir agressé

un cameraman

Un homme
de 24 ans a été
condamné hier 
par le tribunal
correctionnel
de Créteil (94)
à six mois de prison
ferme pour avoir
frappé sans raison
un cameraman
de France 2 
en octobre 2003 
à la cité des Bleuets,
à Créteil.
Le journaliste
avait reçu un coup
de poing, puis une
trentaine de coups
de pied à terre.

ENVIRONNEMENT

Le Kremlin-Bicêtre

pour le covoiturage

Pour lutter contre
le « tout automobile »,
la municipalité du
Kremlin-Bicêtre (94)
propose
à ses employés 
de leur rembourser 
le stationnement 
de leur voiture
s’ils recourent 
au covoiturage.

Un homme chute
sur un parcours
d’accrobranche

Un homme de 28 ans

s’est gravement blessé samedi

en chutant de dix mètres dans
un parcours d’accrobranche à
Poligny (Seine-et-Marne).
L’accident s’est produit en
raison d’une rupture de câble.
L’homme, qui souffre de deux
vertèbres cassées et d’un af-
flux de sang au poumon, a
été admis à l’unité de soins in-
tensifs de l’hôpital de Ne-
mours. Ses jours ne sont tou-
tefois pas en danger.
Jacky Brossard, gérant de
Ceres (Contrôle, ergonomie
et sécurité), la société chargée
de contrôler la sécurité du
parc, ne s’explique pas cet ac-
cident « inédit » dans un parc
d’accrobranche. Celui de Po-
ligny avait subi un contrôle il
y a une quinzaine de jours.

C’est un procès que

certains jugent emblématique

des « dérives policières ». Ce
matin, devant le tribunal cor-
rectionnel de Bobigny (Seine-
Saint-Denis), trois jeunes po-
liciers devront répondre de
violences commises à Saint-
Denis en 2001 sur des habi-
tants de la ville. Ils risquent
jusqu’à trois ans de prison.
Ils sont soupçonnés d’avoir, le
17 octobre 2001, frappé des
habitants sans raison, ce qui
nourrit depuis dans la ville
un climat de défiance envers
eux. Ce jour-là, sur la dalle

du Caquet, ils contrôlent de-
vant chez lui un jeune sus-
pecté d’avoir volé un por-
table. Le ton monte, une
dizaine d’habitants, dont des
mères de famille, s’attroupent
devant l’immeuble. Des pa-
trouilles arrivent en renfort
et, parmi la trentaine de po-
liciers présents, certains frap-
pent, bousculent, mettent à
terre, voire gazent, selon les
témoignages de plusieurs plai-
gnants. Ils sont alors sept
(cinq femmes dont une en-
ceinte et deux mineurs) à por-
ter plainte pour coups et bles-

sures. Seules quatre d’entre
elles seront retenues.
« Ils nous ont chargés et gazés
comme des mules », a raconté
un témoin à l’AFP. « Plus je
criais, plus je me faisais frap-
per. Il cognait ma tête sur le
sol », a décrit une éducatrice.
La ville comme les syndicats
de police dénoncent le
manque d’encadrement des
jeunes agents en place. La
ville, qui note « une petite re-
prise en main » du commis-
sariat depuis quelques mois,
réclame aussi des moyens
supplémentaires.

Les dérives des policiers de
Saint-Denis devant la justice

affaires Depuis 2001, plusieurs
affaires (abus sexuels de prostituées, tirs
contre un camp de Roumains après un
pot arrosé, etc.) ont entaché la réputation

de la police de Saint-Denis. Le commissaire
a été suspendu en 2005. Selon l’Inspection
générale des services, 24 policiers de la ville
ont été mis en examen entre 2000 et 2005.
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LaVille va aider
ses agents 
à se couvrir

Quelque 7 700 agents

de la Ville de Paris gagnant

moins de 1 180 € net par mois

pourront prétendre dès cet
été à une allocation de 12 €

par mois s’ils contractent une
mutuelle avec un volet pré-
voyance. Cette « allocation
prévoyance santé », qui sera
votée en juillet par le Conseil
de Paris, est une réponse au
fait que 6 000 agents, sur
65 000, ne possèdent pas de
mutuelle. « Nous imposons
le volet prévoyance car en cas
de maladie de longue durée,
les titulaires n’ont plus de sa-
laire au bout de six mois, et les
non titulaires au bout de
deux », insiste François Da-
gnaud, adjoint chargé du Per-
sonnel. Les 12 € devraient
couvrir cette extension, mais
pas le reste du contrat, dont
le premier prix s’élève à 30 €

par mois. M. G.

Le Syndicat des

transports d’Ile-de-France pré-

sentait hier une nouvelle rame

qui sera bientôt mise en ser-
vice sur la ligne Paris-Provins
(Seine-et-Marne). Vingt-
quatre AGC (automoteurs à

grande capacité) ont été ac-
quis « dans le cadre d’un
marché lancé par la SNCF
et une dizaine de régions en
France », explique un proche
de Jean-Paul Huchon, le pré-
sident (PS) d’Ile-de-France.

La première rame sera mise
en service à partir du second
semestre 2007. La ligne Paris-
Provins est l’une des plus pro-
blématiques dans la région,
le matériel y circulant étant
particulièrement ancien.

Une nouvelle rame sur la ligne Paris-Provins
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